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45 crven0f de "0US former en Vbe société en vertu de l’acte x
o’Jhl/. !' 66 6 n0m dC Société d’industrie laitière de la Province de
Québec et nous promettons respectivement par les présentes, de payer au tréso­
rs de li0Ci ’ annuellement>tant <iue nous continuerons d’être membre de la 
dite société, la somme inscrite en regard de nos noms respectifs ; et nous promef 
tons de plus de nous conformer aux statuts et règlements de la dite sociétéP
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33 VICT. 1870CAP.XXX
Acte pour protéger les manufactures de fromage et de beurre dans cette Provin ce.

. [Sanctionné U Ur février 1870.1
bec, déc“ œ qlüsldt * * *** * d" Comeo‘ement de la W^‘«re de Qué­
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envelÆr’ÆT* r‘ frai,dule,,seme”t- ™"<lra, fournira, amènera ou 
crn iJn’fT , ?rt en fromage ou en beurre, à aucune manufacture au- 

mélangé avec de l’eau ou falsifié en aucune manière ou du lait dont 1 a 
creme aura été enlevée ou du lait connu sous le nom de -ÏÏKhS » ou narie!» 
aucune partie de tel lait, connu sous le nom “ des égoûts ' *

Ou quiconque, sciemment et frauduleusement, vendra, ’fournira amènera m, 

informé de telle infection ou négligence, soit verbalement ou par écrit ;
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